
Les engins de pêche s’affichent dans les poissonneries 

 
 
Y aurait-il des engins de pêche plus vertueux que d’autres ? Au Canada, baleines et 
marsouins seraient les victimes des pêcheries aux casiers de homard et de crabe des 
neiges, selon le dernier rapport de l'Onge NRDC : Net Loss: The Killing of Marine 
Mammals in Foreign Fisheries 
 
A partir du 13 décembre 2014, le poissonnier sera dans l’obligation d’afficher la 
catégorie d’engin de pêche utilisé pour la capture des poissons, coquillages, crustacés 
et autres céphalopodes... La réforme de l’organisation commune des marchés des 
produits de la pêche et de l’aquaculture (OCM) retient 5 grandes catégories d’engin 
de capture : sennes, chaluts, filets, lignes, dragues et casiers. 
 
Au moment où le poisson d’élevage prend de plus en plus de place sur les étals, mettre 
en concurrence les poissons sauvages selon l’engin de capture pourrait avoir des 
conséquences sur l’ensemble du secteur de la pêche fraiche, l'affaiblir face à un 
secteur aquacole industriel de plus en plus concentré...  
 
D’autre part, les grands perdants de cette nouvelle classification sont les petits métiers. 
Depuis des années, la petite pêche mène une politique de différenciation à l’étalage 
comme les ligneurs de la pointe de Bretagne ou le merlu de ligne en Aquitaine. Avec 
la nouvelle réglementation, tous les poissons de ligne sont classés dans la même 
catégorie qu’ils soient issus de la pêche artisanale ou de la pêche industrielle...  
 
Décryptage 
 
Dans le cadre de la réforme de la Politique Commune de la Pêche (PCP), cette 
nouvelle politique d’affichage met en compétition les pêcheries non pas en fonction de 
l’entreprise (artisanale/industrielle) mais en fonction de l’engin de capture utilisé par 
les pêcheurs. Y aurait-il des engins de pêche plus vertueux que d’autres ? 
 
Le matériel utilisé par les pêcheurs est regroupé en 7 catégories d’engin de capture : 
sennes, chaluts, filets maillants et filets similaires, filets tournants et filets soulevés, 
lignes et hameçons, dragues et casiers (et pièges). Face à la très grande diversité des 
engins de pêche, la Commission européenne nous donne une grille de lecture pour 
faciliter cette répartition... 
 
 
Source : http://aquaculture-aquablog.blogspot.com (20/01/2014) 
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